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tite soit posterieure ä un an. Les memes prescriptions
sont valables pour les individus ayant ete atteints de
la malaria, du Bang, de la fievre typhoide ou para-
typhoi'de.

Les individus souffrant d'affections allergiques ne
donneront pas de sang pendant une crise aigue.

L'on observera un temps de carence d'un mois avant
de proceder ä une prise de sang chez un donneur ayant
recu un vaccin vivant (variole, BCG, poliomyelite) ou
une injection antitetanique de serum de cheval.

L'on ne prelevera pas de sang chez les individus
dont le taux d'hemoglobine sera inferieur ä 12,8 g/%
ou 80 %.

Les hypertoniques dont la pression sanguine est
superieure ä 220/110 mm Hg et les hypotoniques accusant

une pression inferieure ä 110/60 mm Hg ne seront
pas pris comme donneurs de sang, ainsi que les
individus presentant des troubles circulatoires manifestes

(decompensation, angine de poitrine, arythmie
cardiaque).

L'on observera un delai de cinq ans chez les anciens
tuberculeux presentant un pronostic de guerison favorable

(tuberculose primaire, lymphome de la gorge,
etc.). Par contre, les patients atteints d'une affection
tuberculeuse grave avec sequelles permanentes (tuberculose

pulmonaire, osseuse, renale, etc.) ne seront pas
retenus comme donneurs de sang. Une restriction sem-
blable s'impose pour les individus souffrant de maux
chroniques (maladies des reins, des nerfs, psychoses,
diabetes mellitus, etc.).

L'on ne procedera pas ä plus de trois prelevements
annuels de 400 ml au plus, chez les femmes et ä plus
de quatre chez les hommes, en observant un delai de

trois mois au moins entre chaque intervention.
Ces quelques donnees succinctes et incompletes ä

bien des points de vue, illustrent neanmoins combien
de problemes d'ordre medical se posent au medecin
lorsqu'il doit proceder ä une prise de sang et ä une
transfusion, interventions qui paraissent simples du
point de vue technique. N. M.

Avec nos detachements croix-rouge

C.V.S....
G. Bura

Toute fraiche emoulue d'une ecole d'infirmieres,
Mademoiselle Catherine s'est annoncee au medecin-
chef de la Croix-Rouge pour faire partie de l'un des

soixante-deux detachements du service croix-rouge.
Mademoiselle Catherine a commence par faire con-

naissance avec l'univers de la paperasse. Formulaires
par-ci, formulaires par-lä, « ä completer clairement et
exactement». Questionnaires de tout genre «ä re-
tourner munis de votre signature», etc. A croire que
cela n'en finirait plus... Puis, couronnant le tout, ce fut
la reception d'un ordre de marche vous invitant sans
ambages — la secheresse est le propre des ordres de
marche — ä vous presenter ä telle date, en tel lieu, en
vue de passer une visite sanitaire de recrutement. D'as-
pect bien militaire et rigide toute cette histoire, alors
qu'on parlait et ne parle que de service volontaire.

Ne vous effrayez pas, Mademoiselle Catherine. La
visite de recrutement a laquelle vous allez vous
presenter ne changera rien au caractere volontaire de

votre engagement, si ce n'est qu'une fois incorporee en
bonne et due forme vous recevrez un livret militaire —
et partant un numero matricule —, un uniforme des

plus elegants, et que vous « aurez les memes droits et
devoirs» que tout citoyen suisse astreint au service
militaire. Toutefois, et cela vous sera explique encore
en detail, vous aurez de tout temps la latitude de de-
mander votre licenciement premature.

Mais au prealable, il faut etre declaree « apte au
service » et l'on va dans ce but vous jauger, vous peser,
vous ausculter sur toutes les faces.

Allons-y. Le rendez-vous est pour huit heures. Heure
militaire! II s'agit de ne pas etre en retard pour cette
premiere prise de contact avec 1'armee.

Celle-ci va vous apparaitre sous les traits d'un major,
le commandant d'arrondissement en personne qui est
la, d'une part pour contröler les donnees du livret de
service et des innombrables documents que vous avez
remplis, d'autre part pour vous renseigner sur les

devoirs les plus elementaires qui seront les vötres ä

l'avenir; il s'agira notamment d'annoncer les sejours
d'une duree de plus de trois mois que vous ferez ä

l'etranger, vos changements d'adresse et autres modifications

eventuelles de votre etat civil.
II est 7 heures 55 quand Mademoiselle Catherine

descend du tram et se dirige vers le preau de l'Ecole
Saint-Jean, ä Geneve. Un ecriteau bleu, avec une
fleche: « C. V. S. au fond du preau, ä droite ». C. V. S.?

Commission de visite sanitaire...
Elles sont une vingtaine ä se presenter aujourd'hui:

dix-neuf infirmieres, une doctoresse. La plus jeune a

vingt-deux ans, l'ainee trente et un. Elles arrivent pim-
pantes sur leurs talons aiguilles, cheveux au vent.
Dommage qu'il n'y ait pas parmi elles une ou deux
eclaireuses, quelques aides-soignantes, une laborantine,
une assistante en radiologie, une secretaire medicale,
car ainsi nous aurions eu, en reduction, un detache-
ment croix-rouge en puissance... Toutes ont en main
un nouveau stock de paperasses: carte A. V. S., acte
d'origine, questionnaire medical bleu, questionnaire
blanc, et j'en passe. Dans les poches leurs lunettes si
elles n'en usent qu'occasionnellement. Le petit chien
aussi? Non, pas de petit chien, si petit chien il y a, ce

dernier est reste ä la maison.
D'abord les examens radioscopiques. A votre tour,

Mademoiselle Catherine. Bon, parfait, pas la moindre
petite tache suspecte. Vos poumons sont des plus sains.

Maintenant commence la C. V. S. proprement dite.
Pas moins de trois medecins pour vous piquer, vous
peser, vous examiner, vous interroger, decider de votre
sort. La vue? En ordre. L'ouie, itou. Fonctionnant comme
« directrice du recrutement », une infirmiere attachee
au bureau du medecin-chef aura l'insigne honneur
d'apposer dans votre futur livret de service le tampon
« apte » si vous etes declaree apte, « inapte » si vous
etes declaree telle, «ajournee», si ajournee vous etes
declaree. Et puis une date par-ci, un autre timbre
par-lä.

14



Pourquoi avons-nous dit vos «futurs» livrets de
service, Mesdemoiselles? Pour la simple raison qu'au-
jourd'hui on vous les montre uniquement, juste pour
vous faire envie: bleu-gris de la couleur de l'uniforme
que l'on va vous essayer tantöt, muni d'un numero
matricule au mystere duquel on vous initiera si vous
etes curieuse comme moi, aussi serieux qu'un livret
militaire «pour homme». lis vont, les dits livrets,
voyager encore pas mal avant de vous parvenir ä titre
definitif. Tout d'abord, ils partiront pour Berne ou le
service des groupes sanguins de l'armee apposera le
resultat de la prise de sang ä laquelle vous venez
d'etre soumises: groupe sanguin et facteur Rhesus,
jamais d'erreur. Puis ils passeront la porte de l'Office du
medecin-chef de la Croix-Rouge ou il sera procede ä

votre incorporation. Enfin, ils quitteront la ville föderale

ä destination du Commandement d'arrondissement
de votre lieu de domicile. Enfin, enfin, ils vous seront
remis et vous prendrez bien garde de ne pas egarer ce

precieux document qui atteste votre appartenance ä

l'armee suisse.

Quittons la C.V. S. avec Mademoiselle Catherine qui
nous autorise ä l'accompagner ä l'equipement. Le par-
fait magasin de confection que voilä: jupes, jaquettes,
tuniques, blouses, tabliers de travail, casquettes, chaus-
sures. On solde! Du pret ä porter dans toutes les tailles,
du 38 au 50... Voyons un peu. Trop long ce manteau?
Longueur ideale, trente-quatre ou trente-huit
centimetres du sol. Oui, l'uniforme suit la mode civile, ä

quelques annees pres... Des tailleurs, des vrais de vrais
sont arrives de Sarnen avec de grandes caisses de vete-
ments provenant de 1'arsenal federal. Du pret ä porter?
Entendons-nous. On retouche au millimetre pres. II faut
que l'uniforme aille parfaitement. Pas un faux pli ne
doit subsister. Les souliers? Tres importants aussi.
Echangeons les legers escarpins contre quelque chose
de plus solide. Et ceux-ci sont confortables et de bonne
qualite. N'empeche que les talons-aiguilles c'est quand
meme plus elegant, n'est-ce pas Mademoiselle Catherine?

Et voilä, quittons l'etalage, les uniformes düment
rectifies vous seront envoyes, de meme que l'equipement

proprement dit, d'ici quelques semaines. Vous
aurez droit, toujours comme le soldat suisse, ä le con-
server chez vous, avec comme seule obligation de le
proteger des mites et d'elargir le tour de taille, si helas
votre gourmandise...

Ce fait est nouveau. II v a quelques annees encore,
les membres feminins du service croix-rouge, ä l'ex-
ception des cadres, ne touchaient ni uniforme ni equipe-
ment lors de leur incorporation, etant convenu que 1'un
et l'autre leur seraient remis en cas d'entree en service.
Certains evenements ont fait comprendre la necessite
d'equiper nos volontaires ä l'avance, de maniere ä ne
point perdre un temps precieux en cas de mobilisation.

En effet, il a fallu aujourd'hui quatre bonnes heures
pour faire passer une visite medicale et essayer leur
uniforme ä vingt jeunes filles. Et il ne s'agit lä que
d'une minime partie des formalites qui decoulent de
leur attribution au service croix-rouge. Nous etant.
amusee ä faire le compte des heures que prennent toutes
les operations requises pour l'admission d'une seule
volontaire, nous arrivons ä pres de deux semaines de
travail. Ceci dit, se rend-t-on compte du temps qu'il
faudrait consacrer ä toutes ces formalites en cas de
danger subit, aux retards qui s'ensuivraient dans la
mise sur pied d'un seul detachement? Süffisante cette
evidence, pour comprendre la necessite de s'inscrire au

(Photo Frangois, Martin, Geneve)

service croix-rouge alors que regne la paix, le calme
et que rien, en apparence, ne parait justifier cette
mesure de prudence que d'aucuns estiment intempestive.

Midi trente. A la soupe, Mademoiselle Catherine et
consceurs. A quatorze heures, vous entendrez encore une
conference ayant trait ä la Croix-Rouge suisse en general,
cette institution dont vous faites desormais partie, ainsi
qu'aux täches particulieres du service dont vous etes
maintenant membre. Puis vous serez liberee, votre
journee de recrutement passera au rang de souvenir.
Nous ne vous disons pas au revoir, ne sachant si vous
serez jamais convoquee toutes ensemble ä une periode
de service, mais nous vous disons merci, merci d'avoir
compris...

Four les paralyses du Maroc
UN DON

DE L'ENTRAIDE OUVRIERE INTERNATIONALE

La Ligue des societes de la Croix-Rouge a regu ä

fin mars un don d'un montant de 32 000 francs de l'En-
traide ouvriere internationale en faveur des Marocains
victimes de l'huile frelatee. Le cheque a ete remis ä

M. Henrik Beer, secretaire general de la Ligue, par MM.
G. Bernasconi et R.Risler, president et secretaire general
de l'E. I. O. dont le secretariat est ä Zurich. Ce don est
destine ä alimenter un programme d'ergotherapie et ä

l'achat d'appareüs orthopediques — attelles, bequilles,
Cannes — ä l'intention des 5000 patients encore en
traitement. II represente la contribution de plusieurs
associations nationales affiliees ä la Confederation
internationale des syndicats libres, dont l'E. O. I. est

une section, notamment Celles d'Autriche, de la Repu-
blique federate d'Allemagne, des Pays-Bas, de Norvege
et de Suisse. Des dons importants ont de ja ete faits
precedemment par cette organisation pour de nom-
breuses operations de secours entreprises par la Ligue,
notamment en faveur des refugies en Algerie et pour
les secours aux victimes de catastrophes naturelles dans
divers pays. Elle a participe egalement ä la campagne
de distribution de lait au Congo.
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